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DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment 
de capitaux ou du financement du terrorisme: l’ajout du Nigeria et de l’
Afrique du Sud au tableau figurant au point I de l’annexe et le retrait du 
Cambodge et du Maroc de ce tableau

Complétant 2013/0025(COD)

Subject

7.30.20 Lutte contre le terrorisme
7.30.30.08 Evasion et blanchiment des capitaux

Zone géographique

Afrique du Sud
Cambodge
Maroc
Nigeria

Informations complémentaires

Source Document Date

Commission européenne EUR-Lex

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2013/0025(COD)
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=2713*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2023

